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LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettre r), de la loi sur l'administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu l'article 6, alinéa 4, de la loi générale sur les zones de développement
du 29 juin 1957;

vu la loi relative à l'aménagement Praille-Acacias-Vemets du 23 juin
2011;

vu la demande du Département de l'aménagement, du logement et de
l'énergie;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

par 71 oui et 5 abstentions

Article premier. - d'approuver le plan localisé de quartier 29 989-276
sous réserve de supprimer l'alinéa 3 de l'article 9 du règlement.

Art. 2. -de donner mission au Conseil administratif de veiller au respect
des conditions suivantes:

- réduction de la largeur des passages entre les bâtiments B etC etB et
D à 5 met leur localisation au niveau du deuxième sous-sol;

- inscription à l'article 25 du règlement du PLQ que la cession gratuite
au domaine public des espaces extérieurs sera effectuée après la
réalisation de leur aménagement par les constructeurs;

- obtenir du Canton un délai supplémentaire pour présenter un
plan d'assainissement (cinq ans) compte tenu que les objectifs et
le financement des mesures du plan nécessitent une discussion
approfondie entre le Canton et la Ville de Genève;

- tenir compte des recommandations de l'AAA quant à l'intégration du
groupe scolaire en veillant à préserver sur le site un espace public
ouvert à la population.

Certifié conforme :

La Secrétaire : Le Président:

^f^-
Hélène Ecuyer

^^-
Rémy Burri


